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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

Was prägte 2008 die Schweizer Politik? Welches waren die bedeutenden Geschäfte im
Parlament? Und was hat die politisch interessierte Öffentlichkeit bewegt? Nachfolgend
werden die wichtigsten Ereignisse im Jahr 2008 zusammengefasst und anschliessend
nach Thema geordnet aufgelistet. Mit den Links gelangen Sie direkt zu diesen im
Berichtsjahr zentralen Geschäften und Ereignissen. Vous trouverez ici la version
française de cet article.

Die Abwahl von Bundesrat Blocher im Dezember 2007 prägte die Politik des
Berichtsjahres 2008. Da die SVP aus statutarischen Gründen die an Blochers Stelle
gewählte SVP-Politikerin Eveline Widmer-Schlumpf nicht aus der Partei ausschliessen
konnte, eliminierte sie gleich die ganze bündnerische Kantonalsektion. Letztere
gründete zusammen mit dissidenten SVP-Mitgliedern aus den Kantonen Bern und
Glarus in der Folge die neue Bürgerlich-Demokratische Partei, welcher auch der zweite
SVP-Bundesrat, Samuel Schmid, beitrat. Die SVP, die in den Wahlen 2007 ihre Position
als wählerstärkste Partei hatte ausbauen können, war damit nicht mehr in der Exekutive
vertreten. Von einer Konkordanzregierung konnte deshalb nicht mehr gesprochen
werden, und die bei der Abwahl Blochers gemachte Ankündigung der SVP, eine rigorose
Oppositionspolitik betreiben zu wollen, liess nichts Gutes für das Funktionieren der
politischen Institutionen erwarten. 

Es zeigte sich dann aber bald, dass diese Befürchtungen übertrieben waren. Zum einen
war die SVP in den letzten Jahren häufig auch als Regierungspartei in Opposition zur
Parlamentsmehrheit und zum Bundesrat gewesen und hatte deren Beschlüsse in
Volksabstimmungen bekämpft. Zum anderen war die SVP auch nach den Wahlen vom
Herbst 2007 mit knapp einem Drittel der Sitze im Nationalrat und noch weniger im
Ständerat eine Minderheitspartei geblieben. Wenn sie sich nicht den anderen
bürgerlichen Parteien anschloss, vermochte sie deshalb im Parlament keine
bedeutende Rolle zu spielen. Mit ihren eigenen Vorstössen unterlag sie wie schon in
den früheren Jahren fast immer klar. Erfolg hatte sie nur in einigen Fällen, in denen sie
in unheiliger Allianz mit der Linken Entscheide blockieren konnte, z.B. in der
Armeepolitik. Der Erfolg blieb aber auch in den Volksabstimmungen aus, und bei ihrer
eigenen Volksinitiative zur Einbürgerungspolitik musste sie sogar eine Schlappe
einstecken. 
Den einzigen grossen Erfolg erzielte SVP mit ihrer Dauerkampagne gegen Bundesrat
Schmid und seine Armeepolitik. Dieser gab im Herbst entnervt auf und kündigte seinen
Rücktritt auf Ende Jahr an. Die SVP meldete sofort ihren Anspruch auf den frei
werdenden Sitz an und ihr früherer Präsident Ueli Maurer wurde vom Parlament zum
Nachfolger Schmids gewählt. Damit war Ende 2008 das Konkordanzsystem formal
wieder hergestellt, auch wenn die SVP noch nicht gemäss ihrem Wähleranteil in der
Regierung vertreten war.

In der Europapolitik bestätigte das Volk die Weiterführung des bilateralen Wegs. In
einer Referendumsabstimmung hiess es überraschend deutlich die Beibehaltung der
Personenfreizügigkeit mit der EU und ihre Ausdehnung auf die neuen EU-
Mitgliedsländer Bulgarien und Rumänien gut. Die opponierende SVP musste damit ein
weiteres Mal zur Kenntnis nehmen, dass ihre isolationistische Politik im Volk nicht
mehrheitsfähig ist.

Die internationale Finanzkrise verschärfte sich im Berichtsjahr zusehends und begann
von den Finanzmärkten auf die Realwirtschaft überzugreifen. Der Bundesrat und die
Bankenvertreter wiesen zuerst noch auf die gesunde Struktur der beiden
schweizerischen Grossbanken UBS und CS hin. Als im September aber eine
amerikanische Grossbank zusammenbrach, bedeutete dies auch das Ende des
schweizerischen Optimismus, und der Bundesrat kündigte ein Hilfspaket von rund 68
Mia Fr. für die in grosse Schwierigkeiten geratene UBS an. Es handelte sich bei diesen
vom Bund und der Nationalbank aufzubringenden Mitteln allerdings nicht um à-fonds-
perdu-Beiträge, sondern um verzins- und rückzahlbare Darlehen und
Wertpapierüberschreibungen. Die Landesregierung begründete diesen massiven
Staatseingriff mit der Notwendigkeit, den Kollaps der Bank zu verhindern. Da diese eine
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dominante Rolle im inländischen Zahlungs- und Kreditsystem spielt, hätte ihr
Zusammenbruch schlimmste Auswirkungen auf die gesamte Wirtschaftstätigkeit
gehabt.

Die schweizerische Volkswirtschaft vermochte während des ersten Halbjahrs der sich
anbahnenden weltweiten Rezession zu trotzen, wurde aber vom Herbst an ebenfalls von
der Krise erfasst. Im Ganzjahresvergleich verlangsamte sich das Wirtschaftswachstum.
Die Beschäftigung nahm im Jahresmittel noch einmal stark zu und die Arbeitslosigkeit
reduzierte sich weiter und begann erst gegen Jahresende wieder zu wachsen. Die
Konjunkturpolitik des Bundes beschränkte sich weitgehend auf die von der
Nationalbank betriebene expansive Geldmengenpolitik. Trotz heftigen Protesten der
Gewerkschaften, der Grünen und der SP liess es der Bundesrat mit der Ankündigung
eines relativ kleinen Konjunkturbelebungsprogramms für Anfang 2009 bewenden. 

Der Finanzhaushalt profitierte immer noch von der lange Zeit guten Wirtschaftslage.
Sowohl der Bund als auch die Kantone und Gemeinden erzielten hohe
Ertragsüberschüsse. Die meisten Kantone nutzten diese zu Steuersenkungen
namentlich für Familien. Auf Bundesebene stimmte das Volk einer von der Linken
bekämpften Steuererleichterung für Unternehmen mit hauchdünnem Mehr zu.
Die Marktliberalisierung kam unterschiedlich voran. Das Parlament beschloss gegen den
Willen des Bundesrates die Zulassung des Parallelimports von patentrechtlich
geschützten Waren aus der EU. Der Bundesrat seinerseits beantragte die einseitige
Einführung des so genannten Cassis-de-Dijon-Prinzips für Einfuhren aus der EU und
verabschiedete das Mandat für die Verhandlungen mit der EU über die Einführung des
Agrarfreihandels. Er beschloss zudem, die Liberalisierung des Postmarktes
voranzutreiben. Sein Antrag, den Erwerb von Grundstücken und Wohneigentum durch
Personen mit Wohnsitz im Ausland vollständig frei zu geben, scheiterte im Nationalrat
hingegen am Widerstand der Linken und der SVP. 

In der Sozialpolitik verabschiedete das Parlament den Finanzierungsbeschluss zur 5.
Revision der Invalidenversicherung. Da dazu auch eine temporäre Erhöhung der
Mehrwertsteuer gehört, muss dieser Beschluss noch von Volk und Ständen
gutgeheissen werden. In der Drogenpolitik bestätigte das Volk mit klarem Mehr das seit
längerem praktizierte Vier-Säulen-Konzept; die Liberalisierung des Haschischkonsums
lehnte es jedoch deutlich ab.

Tödlich oder mit schweren Verletzungen endende Gewaltexzesse sorgten auch im
Berichtsjahr für heftige Diskussionen. Da es sich bei den Tätern oft um Jugendliche mit
Immigrationshintergrund handelt, wurde der Ruf nach verstärkten
Integrationsmassnahmen lauter. Primär auf Repression setzen möchte hingegen die
SVP, die ihre Volksinitiative für die Ausschaffung von ausländischen Kriminellen und
Sozialhilfebetrügern einreichte.

Das Konkordat zu Harmonisierung der kantonalen Bildungssysteme (Harmos) stiess in
den meisten Kantonen der Deutschschweiz auf heftigen Widerstand. Dieser fokussierte
sich auf das Obligatorium eines zwei Jahre dauernden Kindergartens und malte die
Gefahr einer vom Staat diktierten Kleinkindererziehung an die Wand. Die von der SVP
angeführte Opposition vermochte sich in einigen Kantonen der Zentral- und
Ostschweiz in Volksabstimmungen durchzusetzen.

Politische Grundfragen:
– Die Abwahl von Bundesrat Blocher Ende 2007 belebte die Diskussion über das
schweizerische Konkordanzsystem.
– Wegen der Störaktionen von Rechtsextremen in den letzten Jahren wurde die
Bundesfeier auf dem Rütli nur noch in einem kleinen Rahmen durchgeführt.
– Die Vernehmlassung über den Vorentwurf für ein Gesetz zum Schutz der Marke
Schweiz und des Schweizer Wappens ergab einige Kritik.
– Die Genferinnen und Genfer wählten einen Verfassungsrat.

Rechtsordnung:
– Gegen den Widerstand der SVP stimmte der Nationalrat der Ratifizierung des
Fakultativprotokolls zum Übereinkommen der UNO gegen die Folter zu.
– Gegen die vom Parlament beschlossene Einführung von Pässen mit biometrischen
Merkmalen wurde das Referendum eingereicht.
– Der Nationalrat trat auf die vom Bundesrat beantragte Verschärfung des
Staatsschutzgesetzes nicht ein.
– Volk und Stände lehnten die von der SVP eingereichte Volksinitiative zur
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Einbürgerungspolitik («für demokratische Einbürgerungen») deutlich ab.
– In mehreren Städten kam es zu Anschlägen gegen türkische Geschäfte und
Institutionen.
– Die Zahl der brutalen Gewalt- und Sexualdelikte ist gemäss einer Studie in der Schweiz
in den letzten zwanzig Jahren stark angestiegen.
– Volk und Stände nahmen die Volksinitiative «für die Unverjährbarkeit von
pornografischen Straftaten an Kindern» knapp an.
– Die SVP reichte ihre Volksinitiative «für die Ausschaffung krimineller Ausländer» mit
über 200'000 Unterschriften ein.
– Das Parlament verabschiedete die neue einheitliche Zivilprozessordnung.

Institutionen und Volksrechte:
– Die Vereinigte Bundesversammlung wählte Ueli Maurer von der SVP als Nachfolger von
Samuel Schmid in den Bundesrat.
– Die Gewerkschaften kritisierten den Vorentwurf für eine Teilrevision des
Bundespersonalgesetzes heftig.
– Das Parlament beschloss eine Vorzugsbehandlung von Motionen und Postulaten.
– Der Ständerat stimmte der Schaffung eines eidgenössischen Patentgerichtes zu.
– Volk und Stände lehnten die Initiative für eine starke Einschränkung der Auftritte des
Bundesrats in Abstimmungskampagnen klar ab.

Föderativer Aufbau:
– Die 26 Kantone eröffneten in Bern ihr neues Haus der Kantone.
– Die Assemblée interjurassienne (AIJ) publizierte Zwischenberichte über die
Vereinigung der drei bernjurassischen Bezirke mit dem Kanton Jura und Alternativen
dazu.

Wahlen:
– Bei den Parlamentswahlen in Schwyz und Uri verbuchte die SVP grosse Sitzgewinne.
– Die SP verlor 56 Sitze in den kantonalen Parlamenten.
– Die Grünliberalen erzielten in mehreren Kantonen Wahlerfolge.
– Die SVP konnte im Kanton St. Gallen erstmals in die Regierung einziehen.
– Die Grünen stellen zum ersten Mal eine Vertreterin in der aargauischen Exekutive.
– In den Städten Bern und Biel verteidigte die Linke ihre Mehrheit erfolgreich. 

Aussenpolitik:
– Der Nationalrat stimmte einem Bundesbeschluss über die Fortsetzung der
Friedensförderung und der Stärkung der Menschenrechte zu. 
– Das Parlament hiess die Weiterführung und Erweiterung des Abkommens über die
Personenfreizügigkeit mit der EU gut. Die Schweizer Demokraten und die Lega reichten
dagegen das Referendum ein.
– Das Parlament stimmte der Weiterführung des Kreditabkommens mit dem
Weltwährungsfonds zu.
– Das Parlament sprach sich für die Fortsetzung der Entwicklungszusammenarbeit aus
und bewilligte die nötigen Kredite.
– Trotz des Einsetzens einer weltweiten Wirtschaftskrise wuchs der Aussenhandel
weiterhin an.

Landesverteidigung:
– Das Parlament stimmte der Verlängerung des KFOR-Mandats zu.
– Volk und Stände lehnten die Kampfjetlärm-Initiative ab.
– Der Chef der Armee, Rolf Nef, trat im Juli zurück.
– Der Bundesrat empfahl die Volksinitiative für ein Waffenexportverbot zur Ablehnung.
– Das Parlament stimmte dem Rüstungsprogramm 2008 zu.
– Das Parlament hiess die Gesetze über den Zivildienst und über die
Dienstpflichtersatzabgabe gut.

Wirtschaftspolitik:
– Die weltweite Rezession erreichte im Herbst auch die Schweiz.
– Die Loterie romande lancierte eine Volksinitiative gegen die Liberalisierung der Geld-
und Glücksspiele.
– Der Bundesrat beantragte die einseitige Einführung des Cassis-de-Dijon-Prinzips für
Importe aus der EU.
– Das Parlament beschloss, Parallelimporte patentgeschützter Waren aus der EU in
Zukunft zu erlauben.
– Der Kleinunternehmer Thomas Minder reichte seine Volksinitiative gegen übertrieben
hohe Managerlöhne ein.
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Geld, Währung und Kredit:
– Um das Abgleiten der Schweiz in eine Rezession zu verhindern, lockerte die
Nationalbank ab Oktober in mehreren Schritten die Geldpolitik.
– Der Bund und die Nationalbank unterstützten die in arge Schwierigkeiten geratene
Grossbank UBS mit einem Hilfspaket von rund CHF 68 Mia.
– Das Parlament beschloss eine Verbesserung des Einlegerschutzes bei den Banken.
– Das Parlament verabschiedete die Teilrevision des Gesetzes gegen den Insiderhandel
an den Börsen.

Landwirtschaft:
– Der Bundesrat verabschiedete diverse Verordnungen zum Vollzug der Agrarpolitik
2001. 
– Die Landesregierung hiess das Verhandlungsmandat für ein Abkommen über den
Agrarfreihandel mit der EU gut. 
– Auf dem Milchmarkt kam es zu grossen Spannungen zwischen Produzenten und
Verwertern. 
– Der Bundesrat möchte das Moratorium für genveränderte Lebensmittel bis 2013
verlängern.
– Der Bundesrat empfahl die Ablehnung der Volksinitiative «… für einen besseren
Rechtsschutz für Tiere».
– Nachdem der Ständerat auf die Revision des Waldgesetzes nicht eingetreten war,
zogen die Initianten ihre Volksinitiative für den Schutz des Waldes zurück.

Öffentliche Finanzen:
– In der Diskussion über die Legislaturplanung sprachen sich alle Parteien für die
steuerliche Entlastung von Familien aus.
–  Das Volk stimmte der Unternehmenssteuerreform II knapp zu.
–  Der Bundesrat beantragte eine radikale Vereinfachung der Mehrwertsteuer.
– Das Parlament stimmte der Revision des Tabaksteuergesetzes zu.
– Der Bundesrat schlug eine Ergänzung zur Schuldenbremse vor, um auch die
ausserordentlichen Einnahmen und Ausgaben zu berücksichtigen.
– Der Nationalrat lehnte einen Vorstoss der SVP für die Einführung des
Finanzreferendums ab.
– Die Staatsrechnung 2008 schloss mit einem Gewinn von CHF 7.3 Mia. ab.
– Das Budget 2009 sieht einen Überschuss von weniger als CHF 1 Mia. vor.
– Die Kantone erzielten 2008 einen Gewinn von CHF 4.4 Mia und budgetierten für 2009
Defizite von insgesamt CHF 1.5 Mia..

Energie:
– Der Bundesrat verabschiedete die Aktionspläne «erneuerbare Energien» und
«Energieeffizienz» zur Umsetzung seiner mittel- und langfristigen Energiestrategie.
– Nach den heftigen Protesten gegen die für 2009 angekündigte Strompreissteigerung
beschloss der Bundesrat dringliche Massnahmen zur Halbierung dieser Erhöhung.
– Die Regierung hiess den konzeptuellen Teil des Plans zur Lagerung von radioaktiven
Abfällen gut; die Suche nach geeigneten Standorten ging weiter.
– Der Ständerat gab ein Projekt zur schrittweisen Erhöhung des Wasserzinses in die
Vernehmlassung. 
– Das Angebotsverfahren zur Einspeisung von Ökostrom war erfolgreich.

Verkehr und Kommunikation:
– Das Parlament stimmte den Gesetzen zur Steuerung des Güterverkehrs zu und
bestätigte die Einführung einer Transitbörse.
– Das Parlament schuf die gesetzlichen Voraussetzungen für den Fahrausweisentzug bei
im Ausland begangenen Strassenverkehrsdelikten.
– Der Ständerat lehnte die Schaffung einer speziellen Bahnpolizei ab.
– Der Bundesrat beschloss, die Liberalisierung des Postmarktes zu beschleunigen.
– Das Parlament verabschiedete die gesetzlichen Grundlagen für eine
Spezialfinanzierung des Luftverkehrs.

Raumplanung und Wohnungswesen:
– Die Naturschutzorganisation Pro Natura reichte im August ihre Volksinitiative «Raum
für Mensch und Natur (Landschaftsinitiative)» ein.
– Der Bundesrat gab den Vorentwurf für eine Teilrevision des Raumplanungsgesetzes in
die Vernehmlassung.
– Im Nationalrat opponierten die SVP und die Linke erfolgreich gegen die Aufhebung
der Lex Koller.
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– Der Bundesrat empfahl eine Volksinitiative gegen den Bau von Ferien- und anderen
Zweitwohnungen zur Ablehnung.
– Der Bundesrat möchte die Verbindung der Mietzinsen mit den Hypothekarzinsen
aufheben.
– Der Ständerat sprach sich definitiv gegen drei parlamentarische Initiativen zur
Förderung des steuerlich begünstigten Bausparens aus.

Umweltschutz:
– Der Bundesrat fällte erste strategische Entscheide für die Politik nach dem Auslaufen
des Kyoto-Abkommens und gab eine Revision des CO2-Gesetzes in die
Vernehmlassung.
– Der Bundesrat vereinheitlichte die Abgasvorschriften für Baumaschinen.
– Der Ständerat sprach sich gegen die Volksinitiative für «Lebendiges Wasser» aus und
stellte ihr einen indirekten Gegenvorschlag gegenüber.
– Volk und Stände lehnten die Volksinitiative der Zürcher FDP für eine Einschränkung
des Verbandsbeschwerderechts deutlich ab.
– Das Parlament bewilligte einen Sonderkredit für den Kanton Obwalden zur Behebung
von Unwetterschäden.

Bevölkerung und Arbeit:
– Im Jahr 2008 wurde der höchste Bevölkerungszuwachs seit 1963 registriert.
– Die Zahl der Beschäftigten nahm noch einmal stark zu.
– Gegen Jahresende wuchs die Arbeitslosenzahl.
– Die Lohnzunahme konnte mit der Teuerungsentwicklung nicht ganz Schritt halten.
– Der Nationalrat lehnte einen Vorstoss der SP für die Vier-Tage-Woche ab.
– Mit einiger Verzögerung trat der neue GAV des Bauhauptgewerbes in Kraft.
– Im Tessin streikten SBB-Angestellte während eines Monats.

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport:
– Der Bundesrat verlängerte seine Präventionsprogramme und setzte die Ziele bis 2012
fest.
– Das Parlament nahm einen direkten Gegenvorschlag zur Initiative «Ja zur
Komplementärmedizin» an.
– Die beiden Räte verlängerten den Ärztestopp bis 2009. 
– Das Parlament stimmte einer Fristverlängerung der vereinfachten Zulassung von
Medikamenten bis 2013 zu.
– Der Bundesrat veröffentlichte seine Botschaft zur Genehmigung des Zusatzprotokolls
über die Transplantation menschlicher Organe und Gewebe.
– Das Parlament verabschiedete ein Bundesgesetz zum Schutz vor Passivrauchen.
– Das Volk lehnte die «Hanfinitiative» deutlich ab und hiess die Verankerung der Vier-
Säulen-Drogenpolitik im Gesetz gut.
– Die Schweiz richtete zusammen mit Österreich die Fussball-Europameisterschaft aus.

Sozialversicherungen
– Das Volk lehnte die Initiative «Für ein flexibles AHV-Alter» ab.
– Das Parlament verabschiedete die beiden Finanzierungsbeschlüsse der 5. IV-
Revision.
– Die beiden Räte beschlossen eine Änderung des BVG zur Senkung des
Umwandlungssatzes.
– Das Volk lehnte den Verfassungsartikel «Für Qualität und Wirtschaftlichkeit in der
Krankenversicherung» ab.
– Das Parlament verabschiedete das Bundesgesetz über die Neuordnung der
Pflegefinanzierung.
– Der Bundesrat veröffentlichte seine Botschaft zur Änderung des Bundesgesetzes über
die Unfallversicherung.
– Der Bundesrat beantragte eine Revision des Arbeitslosenversicherungsgesetzes.

Soziale Gruppen:
– Die SVP reichte ihre Volksinitiative «für die Ausschaffung krimineller Ausländer» ein.
– Einige Kantone starteten einen Pilotversuch mit Integrationsvereinbarungen für
Immigranten.
– Die Frauen in der Schweiz weisen eine der höchsten Erwerbsquoten Europas aus.
– Der Nationalrat lehnte einen Vorstoss für die Einführung eines bezahlten
Vaterschaftsurlaubs ab.
– Bundesrat und Parlament sprachen sich für eine bessere Koordinierung der
ausserschulischen Jugendarbeit aus.
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– Ein Forschungsbericht kam zum Schluss, dass die Solidarität zwischen den
Generationen in der Schweiz gut funktioniert.

Bildung und Forschung:
– Im Berichtsjahr wurde die Volksinitiative «Jugend und Musik» eingereicht.
– In den Kantonen Graubünden, Luzern und Thurgau lehnte das Stimmvolk den Beitritt
zum Harmos-Konkordat an der Urne ab.
– Als erster Kanton beschloss Zürich die Einführung eines Berufsbildungsfonds.
– Der Vorentwurf für das Bundesgesetz über die Förderung und Koordination der
Hochschulen stiess in der Vernehmlassung auf Widerstand. 
– Das Parlament befasste sich im Berichtsjahr mit dem Verfassungsartikel zur
Forschung am Menschen.
– Der Bundesrat verabschiedete die Botschaft zur Teilrevision des Bundesgesetzes über
die Forschung.

Kultur, Sprache, Kirchen:
– Der Nationalrat begann mit den Beratungen zum neuen Kulturförderungsgesetz und
bezog dabei die Revision des Pro-Helvetia-Gesetzes mit ein.
– Der Ständerat nahm das Gesetz über die Museen und Sammlungen des Bundes
einstimmig an.
– Die schweizerische Bevölkerung steht im europäischen Vergleich bezüglich der
Beherrschung von Fremdsprachen gut da.
– Die Volksinitiative für ein Verbot von Minaretten wurde eingereicht.

Medien:
– Auch die Medienhäuser wurden von der Finanzkrise im Mitleidenschaft gezogen: Ihre
Einnahmen aus Inseraten in Schweizer Zeitungen und Zeitschriften brachen gegenüber
dem Vorjahr ein.
– Die Verleger und die SRG wurden im Berichtsjahr in den Presserat aufgenommen.
– Das Uvek fällte die Konzessionsentscheide für regionale Radio- und
Fernsehstationen.
– Der Bundesrat will die Ressourcen zur Bekämpfung von Netzwerkkriminalität
aufstocken.

Qu'est-ce qui figurait à l'agenda politique suisse en 2008? Quelles étaient les affaires
les plus importantes au Parlement? Et qu'est-ce qui a interpellé le public intéressé par
la politique? Les événements les plus importants en 2008 sont résumés ci-dessous et
ensuite listés par thème. Les liens vous mèneront directement à ces objets et
événements clés de l'année en cours. Hier finden Sie die deutsche Version dieses
Artikels.

La non-réélection du conseiller fédéral Christoph Blocher en décembre 2007 a marqué
la politique de l’année 2008 sous revue. Comme l’UDC ne pouvait pas, pour des raisons
statutaires, exclure du parti Eveline Widmer-Schlumpf, la conseillère fédérale UDC élue
à la place de Christoph Blocher, elle a exclu la section cantonale grisonne en entier.
Cette dernière a fondé par la suite, avec des membres UDC dissidents des sections
cantonales de Berne et de Glaris, le nouveau Parti bourgeois démocratique, auquel
s’est ensuite également affilié le second conseiller fédéral UDC Samuel Schmid. L’UDC,
qui avait pu consolider sa position de premier parti lors des élections fédérales de
2007, n’était dès lors plus représentée au gouvernement. Ainsi, il n’a plus été possible
de parler d’un gouvernement de concordance, et l’annonce de l’UDC après la non-
réélection de Blocher de vouloir mener une politique d’opposition rigoureuse, ne
laissait présager rien de bon pour le fonctionnement des institutions politiques. 

Il s’est cependant rapidement avéré que ces craintes étaient exagérées. En premier
lieu, l’UDC a souvent été dans les dernières années, comme parti gouvernemental, en
opposition par rapport à la majorité au parlement et au Conseil fédéral, et a combattu
leurs décisions lors de votations populaires. Deuxièmement, l’UDC est restée un parti
minoritaire même après les élections fédérales de l’automne 2007, où elle n’a obtenu
qu’un tiers des sièges au Conseil national et encore moins au Conseil des Etats.
Lorsqu’elle ne s’est pas alignée sur les autres partis bourgeois, elle n’a pas été capable
de jouer un rôle-clé au parlement. A l’instar des années précédentes, ses interventions
parlementaires ont presque toujours connu l’insuccès. Elle n’a eu du succès que dans
quelques cas, lors desquels elle a pu bloquer des décisions dans le cadre d’une alliance
contre-nature avec la gauche, dans le cas de la politique de défense par exemple. Le
succès l’a également fuie lors des votations populaires et elle a même subi une lourde
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défaite avec sa propre initiative sur les naturalisations.

La longue campagne à l’encontre du conseiller fédéral Schmid et de sa politique de
défense a constitué l’unique succès remarquable enregistré par l’UDC. Celui-ci, affaibli,
a abdiqué à l’automne et notifié sa démission pour la fin de l’année. L’UDC a
immédiatement revendiqué le siège vacant et son ex-président, Ueli Maurer, a été élu
comme successeur de Samuel Schmid par le parlement. Ainsi, le système de
concordance a été formellement rétabli fin 2008, quand bien même l’UDC n’était pas
encore représentée au gouvernement conformément à son électorat. 

Au niveau de la politique européenne, le peuple a confirmé la poursuite de la voie
bilatérale. Lors du référendum sur cette question, il a accepté de manière
étonnamment claire la reconduction de la libre circulation des personnes avec l’UE,
ainsi que son extension aux nouveaux pays membres (Bulgarie et Roumanie). L’UDC, qui
s’y opposait, a par conséquent dû prendre acte une fois encore que sa politique
isolationniste n’est pas susceptible de trouver une majorité au sein du peuple.

La crise financière internationale s’est encore aggravée au cours de l’année sous revue
et s’est propagée, des marchés financiers vers l’économie réelle. Le Conseil fédéral et
les représentants des banques ont d’abord réaffirmé la santé structurelle des deux
grandes banques suisses (UBS et Crédit Suisse). Mais lorsqu’en septembre une grande
banque américaine a fait faillite, cela a sonné le glas de l’optimisme suisse et le Conseil
fédéral a annoncé un train de mesures d’un montant d’environ CHF 68 milliards afin de
renforcer l’UBS, en proie à de grandes difficultés. Il s’agissait, pour la Confédération et
la Banque nationale, de fournir des moyens non pas à-fonds-perdus, mais sous la forme
de prêts remboursables et par l’achat d’obligations. Le gouvernement a justifié cette
ingérence extrêmement massive de l’Etat par la nécessité d’empêcher la faillite de la
banque. Comme celle-ci joue un rôle crucial dans le système suisse de paiement et de
crédit, la faillite aurait eu des conséquences gravissimes pour l’économie nationale. 

Durant le premier semestre, l’économie suisse a pu résister à la récession qui se
propageait alors au niveau mondial, mais elle a été frappée par la crise dès l’automne.
En comparaison annuelle, la croissance économique a connu un ralentissement. Le taux
d’emploi a encore connu une forte croissance en milieu d’année et le chômage a
poursuivi sa baisse, avant de repartir à la hausse en fin d’année. La politique
conjoncturelle de la Confédération est demeurée limitée à l’assouplissement de la
politique monétaire de la Banque nationale. Malgré les critiques virulentes des
syndicats, des Verts et du PS, le Conseil fédéral s’en est tenu à l’annonce d’un
programme de relance relativement modeste pour début 2009.

Les finances fédérales ont encore profité de la bonne situation économique qui a
longtemps prévalu. Tant la Confédération que les cantons ont réalisé d’importants
excédents de recettes. La plupart des cantons s’en sont servi pour baisser les impôts,
notamment pour les familles. Au niveau fédéral, le peuple a approuvé à une très faible
majorité un allégement fiscal en faveur des entreprises combattu par la gauche.

La libéralisation du marché a diversement progressé. Le parlement a décidé, contre
l’avis du Conseil fédéral, d’autoriser l’importation parallèle de marchandises protégées
par le droit des brevets en provenance de l’UE. De son côté, le Conseil fédéral a
proposé l’introduction unilatérale du principe du Cassis-de-Dijon pour les
importations en provenance de l’UE et adopté le mandat pour les négociations avec
l’UE concernant l’introduction du libre-échange agricole. Il a en outre décidé
d’accélérer la libéralisation du marché postal. Son projet de libéraliser totalement
l’acquisition d’immeubles et de logements par des personnes domiciliées à l’étranger a
par contre fait naufrage au Conseil national face à l’opposition de la gauche et de
l’UDC.

En matière de politique sociale, le parlement a adopté l’arrêté de financement de la 5e
révision de l’AI. Comme cet arrêté prévoit également une hausse temporaire de la TVA,
il doit encore recevoir l’approbation du peuple et des cantons. Concernant la politique
en matière de stupéfiants, le peuple a confirmé à une nette majorité le concept des
quatre piliers pratiqué de longue date. Il a cependant  clairement rejeté la libéralisation
de la consommation de cannabis.

Les excès de violence entraînant la mort ou de graves blessures ont également suscité
de vives discussions au cours de l’année sous revue. Comme ces événements sont
souvent le fait de jeunes d’origine étrangère, l’appel à un renforcement des mesures
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d’intégration a été relancé avec vigueur. À l’inverse, l’UDC aimerait que la priorité soit
mise sur la répression et a par ailleurs déposé son initiative populaire pour l’expulsion
des criminels et des auteurs d’abus à l’aide sociale de nationalité étrangère.

Le concordat pour l’harmonisation des systèmes cantonaux de formation (Harmos) a
rencontré de fortes résistances dans la plupart des cantons de Suisse alémanique. Les
critiques se sont concentrées sur les deux années d’école enfantine obligatoire et ont
pointé le danger que l’Etat dicte l’éducation des petits enfants. Dans quelques cantons
de Suisse centrale et orientale, l’opposition emmenée par l’UDC a connu le succès lors
de votations sur le concordat.

Problèmes politiques fondamentaux:
– La non-réélection du conseiller fédéral Christoph Blocher fin 2007 a ranimé la
discussion sur le système suisse de concordance. 
– Suite aux actions perturbatrices de l’extrême-droite au cours des dernières années, la
Fête nationale sur le Grütli n’a eu lieu que dans un cadre restreint.
– La consultation relative à l’avant-projet sur la loi sur la protection de la marque suisse
et du blason national a suscité quelques critiques.
– Les Genevoises et Genevois ont élu une Assemblée constituante.

Ordre juridique:
– Malgré l’opposition de l’UDC, le Conseil national a approuvé la ratification du
protocole facultatif à la Convention de l’ONU contre la torture.
– Le référendum à l’encontre de la décision du parlement d’introduire les passeports
contenant des données biométriques a abouti.
– Le Conseil national n’est pas entré en matière sur le durcissement de la loi sur la
sûreté intérieure présenté par le Conseil fédéral.
– Le peuple et les cantons ont nettement rejeté l’initiative populaire UDC « pour des
naturalisations démocratiques ».
– Des attaques contre des commerces et des institutions turcs ont eu lieu dans
plusieurs villes.
– Selon une étude, les chiffres des délits à caractère violent et à caractère sexuel ont
fortement augmenté en Suisse au cours des vingt dernières années.
– Le peuple et les cantons ont accepté de justesse l’initiative populaire « pour
l’imprescriptibilité des actes de pornographie enfantine ».
– L’UDC a déposé son initiative populaire « pour le renvoi des étrangers criminels »
avec plus de 200 000 signatures.
– Les chambres ont adopté la procédure civile unifiée. 

Institutions et droits populaires:
– L’Assemblée fédérale a élu le démocrate du centre Ueli Maurer au Conseil fédéral
pour succéder à Samuel Schmid.
– Les syndicats ont vivement critiqué l’avant-projet de révision partielle de la loi sur le
personnel de la Confédération.
– Le parlement a décidé un traitement privilégié des motions et des postulats.
– Le Conseil des Etats a approuvé la création d’un tribunal fédéral des brevets.
– Le peuple et les cantons ont rejeté l’initiative populaire « Souveraineté du peuple
sans propagande gouvernementale ». 

Structures fédéralistes:
– Les 26 cantons ont inauguré à Berne leur nouvelle Maison des cantons.
– L’Assemblée interjurassienne (AIJ) a publié un rapport intermédiaire sur la réunion
des trois districts du Jura bernois avec le canton du Jura, ainsi que des alternatives.

Elections:
– L’UDC a enregistré d’importants gains de sièges lors des élections parlementaires
dans les cantons de Schwyz et d’Uri.
– Le PS a perdu 56 sièges dans les parlements cantonaux.
– Les Verts libéraux ont obtenu des succès électoraux dans plusieurs cantons.
– Dans le canton de St-Gall, l’UDC a pu entrer pour la première fois au gouvernement.
– Les Verts placent pour la première fois une représentante à l’exécutif argovien.
– La gauche a défendu avec succès sa majorité dans les villes de Berne et de Bienne.

Politique étrangère:
– Le Conseil national a adopté l’arrêté fédéral concernant la prolongation de quatre ans
(2008-2011) des mesures de promotion civile de la paix et de renforcement des droits
de l’homme.
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– Les chambres ont adopté et lié la reconduction de l’accord avec l’UE sur la libre
circulation et son extension à la Bulgarie et la Roumanie. Le référendum, lancé par les
Démocrates suisses et la Lega, a abouti.
– Les chambres ont adopté l’arrêté fédéral reconduisant la participation de la Suisse
aux Accords généraux d’emprunt du FMI.
– Le parlement a approuvé la continuation de la coopération technique et financière,
ainsi que son financement.
– Malgré la crise économique, le commerce extérieur suisse a progressé de manière
générale tant à l’import qu’à l’export.

Armée:
– Les chambres ont accepté la prolongation de la participation de la Suisse à la KFOR.
– Lors de la votation populaire du 24 février, le peuple et les cantons ont nettement
rejeté l’initiative populaire «Contre le bruit des avions de combat à réaction dans les
zones touristiques ».
– Le chef de l’armée, Roland Nef, a démissionné au mois de juillet.
– Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’initiative populaire « pour
l’interdiction d’exporter du matériel de guerre » et a recommandé son rejet. 
– Le parlement a adopté le programme d’armement 2008.
– La révision de la loi sur le service civil et de la loi sur la taxe d’exemption de servir ont
été adoptées par les chambres. 

Politique économique:
– La récession mondiale a atteint la Suisse à l’automne.
– La Loterie Romande a lancé une initiative populaire fédérale contre la libéralisation
des jeux d’argent.
– Le Conseil fédéral a proposé l’introduction unilatérale du principe du Cassis de Dijon
pour les importations en provenance de l’UE.
– Le parlement a décidé d’autoriser les importations parallèles de produits protégés
par des brevets en provenance de l’UE.
– L’entrepreneur Thomas Minder a déposé son initiative populaire contre les
rémunérations abusives des managers.

Crédit et monnaie:
– Pour empêcher l’entrée de la Suisse en récession, la Banque nationale a
progressivement assoupli sa politique monétaire à partir d’octobre.
– La Confédération et la Banque nationale ont soutenu la banque UBS, en proie à de
graves difficultés, en lui octroyant une aide d’environ CHF 68 milliards.
– Le parlement a décidé d’augmenter la garantie des avoirs bancaires des particuliers.
–  Le parlement a approuvé la révision partielle de la loi sur le délit d’initiés.

Agriculture:
– Le Conseil fédéral a adopté deux trains d’ordonnances mettant en œuvre la politique
agricole 2011.
– Il a également approuvé un mandat de négociations commun concernant un accord
de libre-échange avec l’UE dans le domaine agroalimentaire.
– De vives tensions sur le marché laitier national ont marqué l’année sous revue.
–  Le gouvernement a chargé le DETEC de rédiger un message concernant la
prolongation jusqu’en 2013 du moratoire « pour des aliments produits sans
manipulations génétiques ».
– Le Conseil fédéral a proposé de rejeter, sans lui opposer de contre-projet, l’initiative
populaire « Contre les mauvais traitements envers les animaux et pour une meilleure
protection juridique de ces derniers ».
– Suite à la décision du Conseil des Etats de ne pas entrer en matière sur la révision de
la loi sur les forêts, le comité qui a lancé l’initiative « Sauvez la forêt suisse » a retiré
celle-ci.

Finances publiques:
– Tous les partis se sont prononcés en faveur de l’allégement fiscal pour les familles lors
de la discussion sur le programme de législature.
– Le peuple a accepté de justesse la deuxième réforme de l’imposition des entreprises.
–  Le Conseil fédéral a sollicité une simplification radicale de la taxe sur la valeur
ajoutée.
– Le parlement a adopté la révision de la loi sur l’imposition du tabac.
– Le Conseil fédéral a proposé un complément au frein à l’endettement, afin de tenir
également compte des dépenses extraordinaires.
– Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire UDC en faveur de
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l’introduction du référendum financier.
– Les comptes d’Etat 2008 se sont soldés par un bénéfice de CHF 7.3 milliards.
– Le budget 2009 prévoit un excédent de moins d’un milliard de francs.
– En 2008, les cantons ont réalisé des gains de CHF 4.4 milliards et ont budgété des
déficits de l’ordre de CHF 1.5 milliard au total pour 2009.

Energie:
– Le Conseil fédéral a adopté les plans d’action « énergies renouvelables » et «
efficacité énergétique » concrétisant sa stratégie énergétique à moyen et long terme.
– Suite au scandale suscité par l’annonce d’une forte hausse des tarifs du courant pour
2009, le Conseil fédéral a pris des mesures urgentes pour la réduire de moitié.
– Le Conseil fédéral a approuvé la partie conceptuelle du plan sectoriel pour le
stockage en profondeur des déchets radioactifs et la recherche de sites de dépôt a
repris.
– Une commission du Conseil des Etats a mis en consultation un projet de loi prévoyant
l’augmentation progressive de la redevance hydraulique.
– La procédure d’annonce pour bénéficier de la rétribution à prix coûtant du courant
vert injecté dans le réseau a connu un vif succès.

Transports et communications:
– L’Assemblée fédérale a adopté le projet de législation concernant le trafic des
marchandises en conservant la bourse du transit alpin.
– Les chambres ont approuvé la base légale permettant le retrait du permis de conduire
pour des infractions commises à l’étranger.
– Le Conseil national s’est heurté au Conseil des Etats au sujet de la création d’une
police fédérale des transports.
– Le Conseil fédéral a décidé unilatéralement d’accélérer la libéralisation du marché
postal.
– L’Assemblée fédérale a approuvé la création d’un financement spécial en faveur du
trafic aérien.

Aménagement du territoire et logement:
– L’organisation écologiste Pro Natura a déposé son initiative populaire «De l'espace
pour l'homme et la nature (initiative pour le paysage)» en août.
– Le Conseil fédéral a mis en consultation son avant-projet de révision partielle de la loi
sur l’aménagement du territoire.
– Au Conseil national, la gauche et l’UDC se sont victorieusement opposés à la
suppression de la Lex Koller.
– Le Conseil fédéral a recommandé le rejet de l’initiative populaire contre la
construction de résidences secondaires.
– Le Conseil fédéral a exprimé le souhait de supprimer le lien entre loyers et taux
hypothécaire.
– Le Conseil des Etats a définitivement rejeté trois initiatives parlementaires en faveur
d’une épargne-logement fiscalement déductible.

Protection de l’environnement:
– Le Conseil fédéral a pris les premières décisions stratégiques concernant la politique
climatique post-Kyoto et mis en consultation un projet de révision de la loi sur le CO2.
– Le gouvernement a modifié l’ordonnance sur la protection de l’air afin d’uniformiser
les prescriptions pour les machines de chantier au niveau national.
– Le Conseil des Etats a rejeté l’initiative populaire «Eaux vivantes » mais approuvé le
contre-projet indirect élaboré par sa commission de l’environnement. – L’initiative
populaire « Droit de recours des organisations : Assez d’obstructionnisme – Plus de
croissance pour la Suisse! » a été rejetée par 66 pourcent des votants et par tous les
cantons.
– Les chambres ont approuvé l’octroi d’une aide de CHF 14.4 millions au canton
d’Obwald pour la réparation des dégâts causés par les intempéries de 2005.

Population et travail:
– L’année 2008 a enregistré la plus forte croissance de la population depuis 1963.
– Le nombre des actifs a une fois encore fortement augmenté.
– Le nombre de chômeurs a crû vers la fin de l’année.
– L’augmentation des salaires n’a pas pu se calquer sur l’évolution du renchérissement.
– Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire socialiste demandant la
généralisation de la semaine de travail de quatre jours.
– La nouvelle convention collective de travail du secteur principal de la construction est
entrée en vigueur avec un peu de retard.
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– Au Tessin, des employés des CFF ont mené une grève d’un mois.

Santé, assistance sociale, sport:
– Le Conseil fédéral a prolongé ses programmes de prévention et étendu leurs objectifs
jusqu’en 2012.
– Le parlement a adopté un contre-projet direct à l’initiative populaire «Oui aux
médecines complémentaires».
– Les deux chambres ont reconduit le gel des cabinets médicaux jusqu’en 2009.
– Le parlement a approuvé une prolongation du délai de validité des autorisations
cantonales de médicaments jusqu’en 2013.
– Le Conseil fédéral a publié un message portant approbation du Protocole additionnel
relatif à la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine.
– Le parlement a adopté une loi fédérale sur la protection contre le tabagisme passif.
– Le peuple a rejeté l’initiative «Pour une politique raisonnable en matière de chanvre
protégeant efficacement la jeunesse», mais approuvé l’ancrage législatif de la politique
des quatre piliers en matière de drogue.
– La Suisse a organisé avec l’Autriche le Championnat d’Europe de football.

Assurances sociales
– Le peuple a rejeté l’initiative « pour un âge de l’AVS flexible».
– Le parlement a adopté les deux arrêtés de financement de la 5e révision de l’AI.
– Les chambres ont approuvé la baisse du taux de conversion de la LPP.
– Le peuple a rejeté l’article constitutionnel sur l’assurance-maladie.
– Le parlement a adopté la loi fédérale sur le nouveau régime de financement des
soins.
– Le Conseil fédéral a publié son message relatif à la modification de la loi fédérale sur
l’assurance-accidents.
– Le Conseil fédéral a proposé une révision de la loi sur l’assurance-chômage.

Groupes sociaux:
– L’UDC a déposé son initiative populaire «pour le renvoi des étrangers criminels«.
–  Des cantons ont entrepris une expérience pilote avec les conventions d’intégration
pour les immigrants.
– Les femmes résidant en Suisse présentent l’un des taux d’activité les plus élevés
d’Europe.
– Le Conseil national a rejeté une proposition visant à créer un congé paternité.
– Le Conseil fédéral et le parlement se sont exprimés favorablement à une meilleure
coordination de l’encadrement extrascolaire des jeunes.
– Un rapport de recherche a conclu que la solidarité intergénérationnelle fonctionne
bien en Suisse.

Enseignement et recherche
– L’initiative « Jeunesse + musique » a abouti au cours de l’année sous revue.
– Les citoyens des cantons des Grisons, de Lucerne et de Thurgovie ont refusé
l’adhésion au concordat Harmos en votation populaire.
– En tant que premier canton, Zurich a décidé l’introduction d’un fonds en faveur de la
formation professionnelle.
– L’avant-projet de loi fédérale sur l’aide aux hautes écoles et la coordination dans le
domaine suisse des hautes écoles s’est heurté à des résistances lors de la procédure de
consultation.
– Le parlement a examiné au cours de l’année sous revue l’article constitutionnel relatif
à la recherche sur l'être humain.
– Le Conseil fédéral a approuvé le message relatif à la révision partielle de la loi sur la
recherche.

Culture, langues, églises:
– Le Conseil national a commencé à délibérer conjointement de la loi sur
l’encouragement de la culture et de la révision de la loi Pro Helvetia.
– Le Conseil des Etats a adopté à l’unanimité la loi fédérale sur les musées et les
collections de la Confédération.
– En comparaison européenne, la population suisse est bien notée en ce qui concerne
la maîtrise des langues étrangères.
– L’initiative populaire contre la construction de minarets a été déposée. 

Médias:
– Les entreprises de médias ont également été affectées par la crise financière: leurs
rentrées d’argent tirées des annonces commerciales dans les journaux et magazines
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suisses ont chuté par rapport à l’année précédente.
– Les éditeurs et la SSR ont été admis au Conseil de la Presse au cours de l’année sous
revue.
– Le DETEC a rendu ses décisions quant aux concessions de radio et télévision
régionales.
– Le Conseil fédéral veut augmenter les ressources allouées à la lutte contre la
cybercriminalité.

Institutionen und Volksrechte

Bundesverwaltung - Organisation

Unter dem Titel E-Schweiz resp. E-Switzerland verlangten eine vorberatende
Nationalratskommission in Richtlinienmotionen (00.3190, 00.3194 und 00.3208) und
die FDP-Fraktion in einer Motion (00.3298) besondere Anstrengungen des Bundes zur
Förderung der Anwendung der modernen Informationstechnologien und der
entsprechenden Schulung. Speziell für den politischen Bereich wurde die Anbietung
von Dienstleistungen der Verwaltung auf elektronischem Weg (sog. guichet virtuel) und
die rasche Nutzung der neuen Technologien für die Ausübung der politischen Rechte
(Abstimmen, Unterschriftensammeln) verlangt. Die einzelnen Vorschläge (00.3194;
00.3208) wurden zumeist in Postulate umgewandelt. In Motionsform gutgeheissen
wurde die Forderung, Chancen und Risiken der elektronischen Form der politischen
Beteiligung abzuklären. Die Bundesverwaltung selbst war in diesem Bereich nicht
untätig gewesen. So war das Informationsangebot auf Internet kontinuierlich ausgebaut
worden, und als europäische Novität konnten die Bürgerinnen und Bürger die
Fragebogen für die Volkszählung 2000 auf elektronischem Weg ausfüllen. Für die
Entwicklung der beiden Bereiche «guichet virtuel» und «e-voting» setzte die
Bundeskanzlei Arbeitsgruppen und mit den erforderlichen Ressourcen (CHF 29 Mio. für
2001 und jeweils über CHF 20 Mio. für die beiden anschliessenden Jahre) ausgestattete
Projektgruppen ein. Um eine Zweiteilung der Gesellschaft in Personen, welche diese
neuen Informations- und Partizipationsmöglichkeiten nutzen können und solche ohne
entsprechende Fähigkeiten, zu verhindern, möchte der Bundesrat auch die
Ausbildungsmöglichkeiten verbessern. Zur Finanzierung derartiger Bildungsprojekte
könnte seiner Ansicht nach ein Teil des Ertrags der überschüssigen Goldreserven der
Nationalbank eingesetzt werden (vgl. zur Strategie des Bundesrates die ausführliche
Antwort auf eine Interpellation Briner (fdp, SH); Ip. 00.3242). 1

MOTION
DATUM: 06.10.2000
HANS HIRTER

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Für die Wahlen 2011 traten 38 Nationalrätinnen und Nationalräte und 12
Ständerätinnen und Ständeräte nicht mehr an. Damit gab es 2011 mehr Rücktritte als
2007; vor vier Jahren traten gesamthaft 24 Volks- und 14 Kantonsvertreterinnen und
-vertreter zurück. In drei Kantonen mussten mindestens die Hälfte der Nationalratssitze
ersetzt werden: im Kanton Tessin (vier von acht), in Graubünden (drei von fünf) und im
Kanton Schwyz (zwei von vier). Kein Sitz frei wurde in den Kantonen Wallis, Zug,
Schaffhausen, Neuenburg und Basel-Stadt. Den grössten Aderlass an bisherigen
Nationalräten hatte die FDP zu verkraften (10 Rücktritte). Von der SVP, der SP und der
CVP traten je acht Volksvertreterinnen und -vertreter nicht mehr an. Die Grünen
mussten zwei Rücktritte verteidigen und die BDP und die PdA je einen. André Daguet
(sp, BE) war zudem bereits per Ende Frühlingssession zurückgetreten, auch um damit
dem nachrückenden Corrado Pardini die Wahlchancen zu verbessern. Aus der kleinen
Kammer traten sechs Kantonsvertreter der FDP (Briner, SH; Büttiker, SO; Forster, SG;
Leumann, LU; Marty, TI und Schweiger, ZG), sowie je drei von der CVP (Inderkum, UR;
Maissen, GR; Stähelin, TG) und der SVP (Brändli, GR; Bürgi TG und Reimann, AG, der mit
Nationalrat Giezendanner eine Rochade plante) zurück. 2

WAHLEN
DATUM: 23.10.2011
MARC BÜHLMANN
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Unter den Kandidierenden fanden sich einige prominente Quereinsteiger. In Bern trat
der Fernsehmoderator Matthias Aebischer für die SP an und wollte es seinen
Vorgängern Filippo Leutenegger (fdp, ZH, 2011 wiedergewählt), Maximilian Reimann (svp,
AG, 2011 wiedergewählt), Anton Schaller (ldu, ZH, bis 1999) oder Werner Vetterli (svp, ZH,
bis 1999) gleichtun, die ebenfalls den Sprung vom Fernsehstudio in die Politik geschafft
hatten. Ein ehemaliger Skirennfahrer (Paul Accola, svp, GR), ein Herzchirurg (Thierry
Carrel, fdp, BE), der Präsident der Ärzteverbindung FMH (Jacques de Haller, sp, BE) ein
Kriminologe (Martin Kilias, sp, AG) und der parteilose Vater der Abzocker-Initiative
(Thomas Minder, SH) wollten von ihrer Bekanntheit Profit ziehen und direkt in die
nationale politische Arena einsteigen. Zudem lächelten einige bekannte Köpfe von den
Wahlplakaten, die sich einen Wiedereinstieg erhofften, allen voran Christoph Blocher
(svp, ZH) aber auch Alexander Tschäppät (sp, BE), Christoph Eymann (lp, BS), Silva
Semadeni (sp, GR) oder die erste grüne Nationalrätin aus Solothurn, Marguerite
Misteli. 3

WAHLEN
DATUM: 23.10.2011
MARC BÜHLMANN

Im Kanton Schaffhausen traten fünf Kandidaten an. Bedrängt wurde vor allem der freie
Sitz der FDP. Christian Heydecker sollte diesen als potenzieller Nachfolger von Peter
Briner (fdp) verteidigen. Angegriffen wurde die FDP vom parteilosen Vater der
Abzockerinitiative Thomas Minder, der lange Zeit mit einer Kandidatur lavierte, mit
Kritik gegen die FDP und Heydecker auf ganzseitigen Zeitungsinseraten aber schon früh
auf sich aufmerksam machte. Erst Mitte August gab er schliesslich bekannt, parteilos für
den Ständerat zu kandidieren. Am ehesten würde er grünliberales Gedankengut
vertreten. In der Folge betrieb Minder einen aufwändigen, nach eigenen Aussagen
selbst finanzierten Wahlkampf. Zudem wollten Matthias Freivogel (sp) und Ex-
Regierungsrat Herbert Bühl der Ökoliberalen den vakanten Sitz der FDP erobern. Die
Verteidigung des SVP-Sitzes durch den Bisherigen Hannes Germann galt hingegen als
praktisch sicher. Die SVP hatte diesen Sitz bereits seit über 80 Jahren inne. Die
Volkspartei sprach sich zudem für eine Unterstützung von Heydecker aus. Auch die CVP
und die EDU empfahlen das Ticket Germann/Heydecker.

Tatsächlich schaffte Germann seine Wiederwahl mit 15'577 Stimmen deutlich. Für das
absolute Mehr wären 12'927 Stimmen nötig gewesen. Diese Zahl verpassten sowohl
Minder (11'879) als auch Heydecker (8'179), Freivogel (7'141) und Bühl (6'738). Nur
letzterer trat für den zweiten Wahlgang nicht mehr an. Die Auseinandersetzungen vor
dem zweiten Wahlgang waren heftig. Die etablierten Parteien versuchten mit vereinten
Kräften, Thomas Minder zu verhindern. Der Unternehmer sei mit dem Kanton nicht
verbunden und würde, ohne grosse politische Erfahrung und ohne Fraktion, die
Anliegen des Kantons nicht vertreten können. Minder, der mit seiner Mischung aus
ökologischen und konservativen Anliegen Wählerinnen und Wähler aus dem ganzen
politischen Spektrum anzusprechen schien, holte im zweiten Umgang allerdings
nochmals praktisch gleich viele Stimmen (11'853) wie im ersten und zog damit in die
kleine Kammer ein, wo er sich nach ersten erfolglosen Verhandlungen mit der GLP der
SVP-Fraktion anschloss. Ihren Sitz abgeben musste damit die FDP. Der noch einmal von
der SVP unterstützte Heydecker machte im zweiten Wahlgang, an dem sich 61,7% der
Wahlberechtigten beteiligten, sogar noch weniger Stimmen (7'586) als Freivogel (8'336).
Letzterer profitierte von den durch den Rücktritt von Bühl frei werdenden Stimmen aus
dem linken Lager, allerdings nicht in erwartetem Umfang. Damit war die FDP des
Kantons Schaffhausen, die 2007 bereits ihren Nationalratssitz verloren hatte, auch im
Ständerat nicht mehr vertreten. 4

WAHLEN
DATUM: 13.11.2011
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik
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Beziehungen zur EU

Suite à l’acceptation en votation populaire le 26 novembre 2006 de la loi fédérale sur la
coopération avec les Etats d’Europe de l’Est, qui prévoyait le versement d’un milliard de
francs destiné à financer l’effort de cohésion de l’UE élargie, les chambres ont examiné
conjointement deux objets au cours de l’année sous revue : la contribution de la Suisse
à l’atténuation des disparités économiques et sociales dans l’UE (06.100) et la
poursuite de la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est et de la CEI (06.099).

Au Conseil des Etats, l’entrée en matière sur les deux projets n’a pas été contestée. Le
rapporteur de la commission, le radical Peter Briner (SH), a déclaré que personne au
sein de celle-ci ne s’était opposé aux deux projets et que la discussion avait porté
uniquement sur la question du financement. Estimant qu’il devrait être possible, sur dix
ans, d’économiser au total 245 millions de francs dans les sept départements fédéraux,
la commission a proposé que ce financement ne se fasse pas au détriment de l’aide
publique au développement, mais soit compensé dans le budget général de la
Confédération. Plusieurs intervenants ont en outre tenu à rappeler qu’il serait difficile
de justifier qu’une aide financière soit accordée à des membres de l’UE plutôt qu’à des
pays en voie de développement. La proposition de la commission a finalement été
adoptée tacitement et l’arrêté fédéral concernant la contribution de la Suisse à
l’atténuation des disparités économiques et sociales dans l’UE élargie a été adopté par
36 voix contre 2. Dans le cadre du second arrêté concernant le crédit-cadre pour la
poursuite de la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est et de la CEI, une minorité
de la commission, emmenée par la socialiste Simonetta Sommaruga (BE), a proposé
d’augmenter le montant de ce crédit de 650 à 730 millions de francs, et de revenir par
conséquent sur la proposition du Conseil fédéral de réduire le montant accordé jusqu’à
présent. La minorité de la commission estimait en effet qu’il ne fallait pas financer la
contribution à l’élargissement en réduisant l’aide aux pays les plus pauvres d’Europe de
l’Est. Les députés ne l’ont toutefois pas suivie et se sont prononcés, par 23 voix contre
14, en faveur de la solution proposée par le Conseil fédéral. Le crédit-cadre en question
a finalement été adopté par 35 voix contre 0 lors du vote sur l’ensemble.

Les deux mêmes objets ont également été examinés de manière conjointe au Conseil
national. Si l’entrée en matière n’a pas suscité d’opposition, trois députés UDC ont
toutefois déposé des propositions de renvoi au Conseil fédéral. Walter Wobmann (SO) a
proposé de geler la contribution à la réduction des disparités sociales et économiques
dans l’UE jusqu’à ce que cette dernière reconnaisse officiellement le système fiscal
suisse. Walter Schmied (BE) a proposé de renvoyer l’objet 06.100 au Conseil fédéral,
avec mandat d'éclaircir au préalable l'étendue et la forme des exigences de l'UE envers
la Suisse en ce qui concerne les paiements de cohésion à la Bulgarie et à la Roumanie.
Pirmin Schwander (SZ) a enfin demandé au Conseil fédéral de démontrer de façon
transparente et complète que le financement sera neutre pour le budget. La majorité
des députés n’a cependant pas voulu reporter à nouveau sa décision concernant ces
deux objets. Différents intervenants n’ont de plus pas manqué de rappeler que la Suisse
n’allait pas seulement payer, mais également profiter de la stabilité, de la sécurité et de
l’essor économique des pays bénéficiaires de la contribution suisse. Soutenues par
aucun autre parti, les trois propositions de renvoi ont été écartées. La question qui
s’est dès lors posée dans le cadre des débats a été de savoir s’il convenait de se rallier à
la décision du Conseil des Etats de réduire le crédit-cadre relatif à la coopération avec
les pays de l’Est et de la CEI de 730 à 650 millions de francs (conformément au projet
du Conseil fédéral). Plusieurs intervenants n’ont alors pas manqué de rappeler que le
Conseil national avait adopté la motion Leuthard « Contribution à la réduction des
disparités », qui demandait que cette contribution ne soit pas prélevée sur les fonds
affectés à l'aide au développement. Une majorité de la commission a proposé de
maintenir ledit crédit à une hauteur de 730 millions de francs, alors qu’une minorité
emmenée par Walter Müller (prd, SG) – soutenu par plusieurs députés UDC – a proposé
de se rallier à la décision du Conseil des Etats. Le plénum a finalement suivi la majorité
de la commission, créant de fait une divergence avec le Conseil des Etats. Au vote sur
l’ensemble, les deux projets ont été adoptés par 116 voix contre 42.

Par 29 voix contre 3, le Conseil des Etats s’est finalement rallié à la version du Conseil
national et a décidé de relever le crédit d’aide au développement pour l’Europe de l’Est
de 650 à 730 millions de francs. 5
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Lors de son examen par les chambres, les débats se sont presque exclusivement
concentrés sur la question, plutôt technique, de savoir si la reconduction de l’accord
sur la libre circulation des personnes (projet 1), d’une part, et son extension à la
Roumanie et à la Bulgarie (projet 2), d’autre part, constituaient deux questions
indépendantes l’une de l’autre ou un seul et même sujet. Au Conseil des Etats, le
contenu du projet n’a pas été contesté. Estimant que les deux arrêtés relevaient d’une
seule et même question, la majorité de la commission s’est prononcée, contrairement à
la proposition du Conseil fédéral, en faveur d'un seul arrêté fédéral (c’est-à-dire
intégrer l’arrêté fédéral concernant l'extension de l'accord sur la libre circulation des
personnes à la Bulgarie et à la Roumanie à l’arrêté fédéral concernant la reconduction
de l’accord sur la libre circulation des personnes). En rapport avec les tensions entre la
Suisse et l’UE sur la question de la fiscalité cantonale, une minorité Reimann (udc, AG) a
proposé de n’entrer en matière que sur la reconduction de l’accord sur la libre
circulation des personnes et de renvoyer au Conseil fédéral le projet portant sur son
extension à la Bulgarie et à la Roumanie, avec mandat d'en suspendre l'examen jusqu'à
ce que l'UE établisse une déclaration à caractère obligatoire aux termes de laquelle elle
ne mettra plus en cause le système fiscal suisse. Le rapporteur de la commission, Dick
Marty (prd, TI), a déclaré que faire cela reviendrait à tromper les citoyens en leur faisant
croire qu’ils ont le choix d’accepter la reconduction de la libre circulation et de rejeter
son extension. Selon le député tessinois, une libre circulation à la carte n’existe tout
simplement pas. D’autres orateurs se sont également opposés à une séparation des
deux objets, estimant que cela reviendrait à proposer au peuple un vote factice. Urs
Schwaller (pdc, FR) a notamment déclaré que la libre circulation des personnes devait
être considérée comme un dossier unique, sous peine de violer le principe de non-
discrimination entre les Etats de l’UE. Déclarant qu’il serait antidémocratique de ne pas
permettre au peuple de se prononcer séparément sur chacun des deux objets,
Maximilian Reimann (udc, AG) a justifié son rejet de la solution consistant à lier les deux
objets. Réunies lors de ce débat, les deux conseillères fédérales Eveline Widmer-
Schlumpf et Micheline Calmy-Rey ont expliqué que le Conseil fédéral avait voulu
souligner le rapport entre la reconduction et l’extension de la libre circulation en
présentant un seul message pour les deux arrêtés fédéraux. Elles ont averti qu’un refus
de la reconduction pour une durée indéterminée aurait pour effet, après six mois,
l’application automatique de la « clause guillotine », qui entraînerait la dénonciation
des six autres accords bilatéraux avec l’UE. Elles ont également ajouté que même si un
non à l’extension de la libre circulation à la Bulgarie et à la Roumanie n’aurait pas de
conséquences automatiques, il est plus que probable que l’UE n’accepterait pas que la
Suisse discrimine deux de ses membres, et la Suisse devrait affronter de pénibles
négociations avec l’UE. Le plénum a finalement suivi la proposition de la majorité de la
commission et a lié les deux projets. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été
adopté par 34 voix contre 3.

Au Conseil national, une minorité de la commission, emmenée par Luzi Stamm (udc,
AG) et soutenue par des membres du groupe UDC, a proposé de ne pas entrer en
matière. En ce qui concerne la fusion des deux arrêtés fédéraux, la majorité de la
commission, soutenue par les groupes UDC et radical-libéral, a proposé de suivre le
Conseil fédéral et de voter sur deux arrêtés fédéraux séparés, alors qu’une minorité
Mario Fehr (ps, ZH), soutenue par le groupe socialiste et par une grande majorité des
Verts et du groupe démocrate-chrétien, a proposé de suivre la décision de la chambre
haute. Rappelant les problèmes que connaît l’Italie avec les Roms émigrés illégalement
de Roumanie et les risques d’une autre extension à d’éventuels nouveaux membres de
l’UE comme la Turquie, la Serbie ou le Kosovo, Luzi Stamm (udc, AG) a défendu sa
proposition de non-entrée en matière. Lui reprochant des propos purement
démagogiques dans la mesure où la libre circulation des personnes ne s’appliquait pas
aux immigrants illégaux, Kathy Riklin (pdc, ZH) s’est opposée aux arguments avancés par
le député argovien. Le plénum a finalement décidé d’entrer en matière sur le projet par
138 voix contre 53 (UDC uniquement), rejetant d’ailleurs cinq propositions de renvoi de
minorités issues du groupe UDC. Ces dernières souhaitaient poser plusieurs conditions
au projet : que l’UE garantisse le respect de la souveraineté fiscale de la Suisse ; que
l’UE négocie une clause de sauvegarde pour ces deux pays ; que le projet soit lié au
paiement de la contribution versée au titre de la cohésion pour la Roumanie et la
Bulgarie ; que le Conseil fédéral présente un rapport sur les conséquences d'une
extension de l'accord à d’éventuels nouveaux membres de l'UE ; que le Conseil fédéral
négocie une réglementation plus efficace concernant la réadmission des ressortissants
bulgares et roumains frappés d’une décision de renvoi. Lors de la discussion par
articles, les députés ont décidé, par 101 voix contre 82 et contrairement au Conseil des
Etats, de suivre la majorité de la commission et de ne pas intégrer l’arrêté fédéral
concernant l’extension à celui concernant la reconduction de la libre circulation. Ils ont
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également adopté, par 105 voix contre 70, une proposition du président de l’USS Paul
Rechsteiner (ps, SG) qui demandait au Conseil fédéral de soumettre, sept ans après la
reconduction de l’accord sur la libre circulation, un rapport sur les effets de cet accord
et un arrêté fédéral, sujet au référendum, sur la reconduction ou la dénonciation dudit
accord. Les propositions du groupe UDC visant à soumettre les arrêtés fédéraux
correspondants au référendum obligatoire, ont toutefois été rejetées. Au vote sur
l’ensemble, les deux arrêtés fédéraux ont été adoptés par 175 voix contre 10 (projet 1) et
par 134 voix contre 45 (projet 2).

Au Conseil des Etats, lors de la procédure d’élimination des divergences, la majorité de
la commission a proposé de maintenir sa décision de présenter un seul et unique
projet. Face à elle, une minorité Briner (prd, SH) a proposé de suivre la décision du
Conseil national et de présenter deux projets distincts. Le conseil a finalement décidé,
par 27 voix contre 16, de maintenir sa décision. Il a maintenu également l’autre
divergence d’avec le Conseil national en rejetant sans en débattre la proposition
Rechsteiner.

Au Conseil national, la majorité de la commission a également proposé de maintenir sa
décision de la première lecture (projet en deux parties distinctes). Face à elle, une
minorité emmenée par Kathy Riklin (pdc, ZH) a proposé de se rallier à la décision du
Conseil des Etats. Le plénum a toutefois suivi la proposition de la majorité par 106 voix
contre 86. Par 124 voix contre 61, il a également maintenu la proposition Rechsteiner.

En troisième et dernière lecture, les deux conseils ont campé sur leur positions
respectives, tant sur la question de la fusion des deux projets (le Conseil des Etats par
25 voix contre 16 et le Conseil national par 101 voix contre 86) que sur celle du
référendum après sept ans (tacitement et par 116 voix contre 66, respectivement).

La conférence de conciliation a proposé de suivre le Conseil des Etats et de ne
proposer qu’un seul projet. Au niveau la deuxième divergence, la conférence a
également retenu pour l’essentiel la décision de la chambre haute : elle a proposé de
biffer la possibilité d’organiser une votation sur la reconduction de la libre circulation
au bout de sept ans, mais de charger le gouvernement de présenter, au plus tard avant
le prochain élargissement de l'UE, un rapport sur les effets de la reconduction des
accords bilatéraux et, au besoin, une série de propositions visant à améliorer les
mesures d'accompagnement contre la sous-enchère salariale et sociale. Ces
propositions ont été adoptées par 32 voix contre 6 par le Conseil des Etats et par 119
voix contre 58 par le Conseil national. Au vote final, le projet a été adopté par 35 voix
contre 2 au Conseil des Etats et par 143 voix contre 40 au Conseil national, les deux
tiers environ de l’UDC s’y opposant. 6

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil des Etats a adopté, lors de la session parlementaire d’été, une motion Briner
(prd, SH), qui chargeait le Conseil fédéral de créer le forum de coopération en matière
de commerce et d’investissements lancé par les Etats-Unis et la Suisse à Davos, et
d’engager des démarches en vue d’obtenir la conclusion d’accords bilatéraux avec les
Etats-Unis. La motion demandait en outre que les négociations aient pour objectif de
préserver les intérêts de l’économie dans son ensemble. 7

MOTION
DATUM: 19.06.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a adopté une motion Briner (plr, SH; 10.3647) chargeant le Conseil
fédéral d’accélérer la révision de la CDI dans le domaine des impôts sur la masse
successorale et sur les parts héréditaires. Le conseiller aux Etats a estimé que la Suisse
est pénalisée par rapport à d’autres nations. La convention ne traite pas de la question
de l'imposition des titres et des actifs mobiliers américains dans le pays du dernier
domicile d’un défunt alors que le taux d’imposition sur les successions peut atteindre
45 pour cent. Parallèlement, le Conseil national a adopté une motion Fiala (plr, ZH)
allant dans le même sens. 8
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Eine Motion Fiala (fdp, ZH), welche in der Wintersession des Vorjahres in der grossen
Kammer Zustimmung fand, wurde im Juni auch vom Ständerat angenommen. Die
Motionärin forderte darin den Bundesrat auf, die Revision des DBA zwischen der
Schweiz und den USA auf dem Gebiet der Nachlasssteuern zu beschleunigen, da die
geltenden US-Erbregelungen bewirken, dass im Todesfall Schweizer Besitzer von US-
amerikanischen Wertschriften steuerpflichtig werden, was eine Benachteiligung von
Schweizer Erben darstellt. Die Motion von Ständerat Briner (fdp, SH; 10.3647), welche
das gleiche Anliegen zum Inhalt hatte und von der kleinen Kammer Ende 2010
angenommen wurde, wurde parallel dazu im Juni im Nationalrat ebenfalls
gutgeheissen. 9

MOTION
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Gute Dienste

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats a abordé les trois dossiers. L’entré
en matière sur la loi a été décidée sans opposition. La minorité Brunner (ps, GE) est
parvenue introduire une disposition rendant possible des partenariats entre la
Confédération et des instituts de recherche et de formation en matière de droit
international humanitaire. Il ne s’agissait toutefois pas d’accorder des subventions mais
simplement de permettre ce type de collaboration. Sur proposition de sa commission,
le plénum a refusé, contre l’avis du Conseil fédéral, de créer une Commission
consultative. De plus, il a exigé la rédaction d’un rapport annuel aux commissions
parlementaires compétentes. Le rapporteur de la commission a rappelé qu’il était
important que le contrôle, la fixation d’objectifs ainsi que la conception générale de
ces politiques soient soumis au parlement, et non pas à des commissions d’experts. Au
vote sur l’ensemble, le projet a été accepté à l’unanimité. L’entrée en matière sur le
crédit-cadre n’a fait l’objet d’aucune opposition. Trois propositions concernant le
montant du crédit ont été faites : la majorité de la commission estimait que 175 millions
de francs étaient suffisant ; la minorité Briner (prd, SH) proposait d’aller jusqu’à 200
millions ; celle emmenée par Christiane Brunner (ps, GE) voulait s’en tenir au choix du
Conseil national (240 millions). C’est finalement la solution médiane qui a été retenue
avec un montant de 200 millions de francs, introduisant ainsi une divergence avec la
chambre basse. Au vote final, le projet a été accepté par 24 voix contre 3. L’entrée en
matière sur le crédit-cadre pour des mesures relatives à la promotion civile de la paix
au DDPS a été acceptée sans opposition. Lors de l’examen de détail, les montants
acceptés par le Conseil national, correspondant par ailleurs aux demandes du
gouvernement, n’ont pas été contestés. Les conseillers aux Etats ont reformulé l’arrêté
dans le sens d’une plus grande responsabilisation du Conseil fédéral dans les grandes
orientations à fixer. Le texte originel prévoyait que le département compétent joue un
rôle prépondérant. L’objet a finalement été accepté à l’unanimité. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.2003
ROMAIN CLIVAZ

Entwicklungspolitik

En tant que premier conseil, le Conseil des Etats a examiné, en fin d’année, la loi
fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est. Cette loi devait aussi
servir de base légale au milliard de francs destiné à soutenir l’effort de cohésion de l’UE
élargie. L’entrée en matière n’a pas été contestée. La plupart des intervenants ont
approuvé l’argumentation du président de la commission compétente (CPE-CE), Peter
Briner (prd, SH), qui a réaffirmé qu’il ne fallait pas réduire les aides aux plus démunis
des pays en voie de développement pour donner à ceux, moins pauvres, des nouveaux
Etats membres de l’UE. La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a défendu, dans ce
contexte, deux principes clairs: l’aide au développement ne doit pas contribuer au
financement de la cohésion européenne, d’une part, et l’aide aux pays de l’Est doit
rester crédible malgré les réductions compensatoires, d’autre part. Elle a ajouté que la
structure exacte et le financement de la contribution suisse à la cohésion européenne
pourront être examinées par les chambres fédérales en relation avec le message que le
Conseil fédéral présentera en 2006 sur les crédits d’engagement pour l’aide aux pays
de l’Est. Au vote sur l’ensemble, les conseillers aux Etats ont adopté le projet à
l’unanimité. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.11.2005
ELIE BURGOS
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Aussenwirtschaftspolitik

Sur avis favorable du Conseil fédéral, les chambres ont également adopté une motion
Briner (prd, SH), qui demandait au gouvernement de créer le forum de coopération en
matière de commerce et d'investissements, et d'engager des démarches en vue
d'obtenir la conclusion d'accords bilatéraux avec les Etats-Unis. La motion demandait
également que les négociations aient pour objectif de préserver les intérêts de
l'économie dans son ensemble. Si la motion a été adoptée sans opposition au Conseil
des Etats, les Verts se sont opposés à celle-ci au Conseil national, estimant qu’un tel
accord de libre-échange entraînerait un déséquilibre dans les possibilités
d’exportation et un afflux incontrôlable de produits agricoles américains, dont la viande
aux hormones et les produits génétiquement modifiés (ce qui serait incompatible avec
la réserve de la Suisse à l’égard de ceux-ci). Malgré cette opposition, la motion a été
adoptée par 119 voix contre 17. 12

MOTION
DATUM: 26.09.2007
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Die vom Kleinunternehmer Thomas Minder 2006 lancierte so genannte
„Abzockerinitiative“ wurde Ende Februar mit rund 114'000 gültigen Unterschriften
eingereicht. Gegen Jahresende empfahl der Bundesrat ihre Ablehnung und beantragte,
ihr einen indirekten Gegenvorschlag gegenüber zu stellen. Er legte dazu eine
Zusatzbotschaft zu dem sich in einer Teilrevision befindenden Gesetz über die
Rechnungslegung der Unternehmen vor. Die Forderungen der Initiative sind nach
Ansicht des Bundesrates zwar grundsätzlich richtig, aber im Detail zu restriktiv und zu
wenig an den Bedürfnissen der Unternehmen orientiert. Würden sie in dieser Form mit
den dazu gehörenden Strafsanktionen durchgesetzt, würde die Schweiz als Standort für
Aktiengesellschaften massiv an Attraktivität einbüssen. Der Bundesrat schlug als
Alternative vor, dass bei börsenkotierten Aktiengesellschaften die Gesamtsumme der
Entschädigungen für die Mitglieder des Verwaltungsrats zwingend von den Aktionären
gutgeheissen werden muss. Über die Ausschüttung von zusätzlichen, an den
Geschäftserfolg gekoppelte Auszahlungen (so genannte Boni) soll ebenfalls die
Aktionärsversammlung entscheiden, dies aber erst nach dem Abschluss des
Geschäftsjahres. In diesem Punkt entspricht der Gegenvorschlag der Volksinitiative. Bei
der Entlohnung des Spitzenmanagements weicht er hingegen davon ab. Die Aktionäre
sollen gemäss Bundesratsentwurf bloss konsultativ über die Gesamtlohnsumme
abstimmen dürfen. Die SVP, die FDP und die CVP stellten sich grundsätzlich hinter
diesen Gegenvorschlag, die SP und auch der Initiant der Volksinitiative lehnten ihn als
ungenügend ab. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.12.2008
HANS HIRTER

Geld, Währung und Kredit

Banken

Im Zusammenhang mit den US-Regulierungen des Foreign Account Tax Compliance Act
(FATCA), welche ab 1.1.13 schrittweise in Kraft treten, forderte eine Motion Briner (fdp,
SH) die nötigen Anpassungen schweizerischen Rechts, die Souveränitätskonflikte mit
den USA verhindern helfen sollten. Er argumentierte, dass sowohl das Bankengesetz als
auch das Strafgesetzbuch angepasst werden müssten, weil Fatca extraterritoriale
Wirkung hätte. Diese entfalte sich durch die weitreichenden Informationspflichten, die
auf die in den USA tätigen Finanzintermediäre zukämen. Diese Informationspflichten
würden den heute gültigen Regeln des Strafgesetzbuchs und des Bankengesetzes
widersprechen, wie sie von Schweizer Finanzinstituten eingehalten werden müssen. Die
nötigen Anpassungen sollten derart ausgestaltet werden, dass die Schweiz gegenüber
dem Ausland nicht benachteiligt werde. Dazu sollte der Bundesrat auch Verhandlungen
mit den USA führen. Der Bundesrat begrüsste die Motion. Sie wurde in beiden Räten
stillschweigend angenommen. 14

MOTION
DATUM: 21.12.2011
FABIO CANETG
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Eine Motion Briner (fdp, SH), die 2010 im Angesicht der damals zu erwartenden
Einführung der US-Regulierung Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA)
eingereicht worden war, wurde 2014 durch die eidgenössischen Räte abgeschrieben.
Die Motion hatte gefordert, mit den USA Verhandlungen betreffend den
Rahmenbedingungen der FATCA-Umsetzung aufzunehmen, was in der Zwischenzeit
geschehen war (der entsprechende Staatsvertrag war 2013 durch das Parlament
genehmigt worden). 15

MOTION
DATUM: 10.06.2014
FABIO CANETG

Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Beide Räte überwiesen eine Motion Briner (fdp, SH), die verlangt, die Regelung zur
Rückerstattung der Mehrwertsteuer bei der Ausfuhr zu vereinfachen. Der
Personalabbau an den Grenzen erschwere das bisherige Abstempeln stark und eine
Neuregelung sei auch zur Stärkung des Tourismuslandes Schweiz nötig. Auch der
Bundesrat plädierte für die Annahme der Motion und erklärte, dass der
Handlungsbedarf erkannt sei . 16

MOTION
DATUM: 16.09.2010
NATHALIE GIGER

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Bodenrecht

Nachdem der Nationalrat im vergangenen Jahr eine Motion seiner UREK zur
Vereinheitlichung im Baurecht überwiesen hatte, entschärfte der Ständerat nun diesen
Vorstoss und verabschiedete ihn als Postulat beider Räte. Pfisterer (fdp, AG)
bemängelte die Fristsetzung, die viel zu kurz greife. Briner (fdp, SH) sah die
Kompetenzen der Kantone zu stark tangiert. Im Einvernehmen mit Bundesrätin Metzler
einigte sich die Ständekammer auf den Weg des kooperativen Föderalismus: der Bund
soll mit Mustererlassen, Empfehlungen und Richtlinien zur Verminderung der Kosten
beitragen, die durch Probleme im Baurecht entstehen. 17

POSTULAT
DATUM: 08.03.2000
DANIEL BRÄNDLI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Konservative und Rechte Parteien

Die Geschäftsleitung der EVP kündigte an, die Volksinitiative des Schaffhauser
Unternehmers Thomas Minder gegen überrissene Managerentschädigungen (so
genannte Abzockerlöhne) aktiv zu unterstützen, um den Druck auf Parlament und
Bundesrat verstärken zu helfen. Die EVP war ausser der Luzerner Sektion der FDP die
einzige Partei, die diese Initiative mitzutragen gewillt war.
Im Übrigen unterstützte die EVP den Bildungsartikel und die linke Kosa-Initiative. 18

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.11.2006
STEPHAN SCHOENHOLTZ
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